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Plaintes1

2103

1 Ce nombre représente que les dossiers en règlements de différents (entre un consommateur et un assujetti) traités à l’Autorité du 1er mai 2013
au 31 mars 2017. Il inclut des plaintes qui peuvent découler tant du régime de règlements des différents de la Loi sur les assurances que la Loi
sur la distribution de produits et services financiers. Aussi, sur ce nombre, 980 plaintes ont été traitées par l’Autorité et, après analyse, aucun
élément au dossier ne permettait d’offrir un service de conciliation ou de médiation.
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